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Du martelage.

Il y a martelage et martelage, comme il y a fagots et fagots
Marquer une coupe chez un particulier qui veut — ou doit —
réaliser le maximum de son capital-bois, est une chose. Passer chez

son voisin, pour courir à la chasse de quelques arbres dépérissants
devant fournir son bois d'affouage, est une autre chose. Ces deux
aspects illustrent les extrêmes, entre lesquels le marteleur doit faire
évoluer sa hache dans la plupart des forêts privées. Ce côté du

problème est trop spécial, trop dépendant des circonstances de lieu
et de temps, pour entrer dans le cadre de la digression qui va
suivre.

* * *

Tout autre est la situation dans les forêts pourvues d'un plan
d'aménagement. Elles doivent fournir à leur propriétaire un
usufruit sensiblement égal d'année en année. Elles sont, par conséquent,

soumises à des coupes régulières, dont la rotation est prévue

en fonction des besoins de chaque division. Le simple fait des

prévisions d'exploitation, pour un temps plus ou moins long,
prouve que nous sommes ici sur un plan nouveau, celui de la
culture, indépendante des circonstances économiques passagères. En
se tenant sur ce plan, le forestier aura sur la forêt une influence
marquée. C'est là, entre autre, qu'il devra s'exercer à la «

recherche de l'effet utile »-1 Sous le terme de forestier, nous
comprenons non seulement l'ingénieur qui indique les arbres à abattre
et griffe les éclaircies dans les perchis, mais aussi le garde qui
marque ou dirige et le bûcheron capable, qui exécute le nettoiement
des groupes de recrû. Tous sont, dans une mesure correspondante
à leur sphère d'activité, des collaborateurs, attelés à la même
tâche. Mais, pour la bien remplir, il faut connaître à fond l'outil
— le martelage -— mis à notre disposition. Savoir quel en est le

principe fondamental.

1 Voir article H. By. soüs ce titre au J. F. S. 1939, n° 10.
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Le point de vue du délégué communal, ses fonctions l'obligeant

à suivre les allées et venues du groupe des marqueurs, est
assez spécial. Pour lui, le martelage est le premier acte d'un
travail tendant à faire affluer les écus et les billets dans la caisse
communale. Les actes suivants — exploitation, vente, recouvrement

— étant d'importance égale.

En toutes choses, dit-on, il faut considérer la fin. Pour le

propriétaire ou son représentant, cette fin est le rendement net,
qui devra être aussi élevé que possible. Fin immédiate, survenant
quelques mois après le premier acte, et bouclant le cycle du travail
fait dans la division tenue en coupe. C'est une page tournée qui
en ouvre une autre : le martelage de l'an prochain.

Point de vue juste, respectable. Est-il suffisant Peut-être

pour le propriétaire, mais pas pour le forestier. La forêt est un
bien durable, dont la vie dépasse les quelques décades d'une géné-

< ration humaine. Ce que nous réalisons dans une coupe est, en

partie, la conséquence du travail des générations précédentes, et

nos travaux ont sur la forêt une influence dont profiteront, ou

pâtiront, les générations à venir. La forêt nous étant léguée par nos
prédécesseurs dans un état donné, notre devoir est de la
transmettre à nos après-venants dans un état au moins égal, et si
possible meilleur.

Il y a donc dans la forêt le principe de durée, que le forestier
doit connaître. Durée dans la vie propre de la sylve, et durée dans

l'effort du forestier, pour qui c'est en même temps le devoir et la

prérogative de se tenir à ce point de vue plus large, et de chercher

à le faire comprendre. C'est de ce point de vue que nous
devons examiner le problème du martelage.

* * *

Toute forêt pose, et posera toujours au forestier qui l'étudié,
de nombreux problèmes. Problèmes de toutes espèces, qui se

présentent sans ordre au fur et à mesure des constatations. C'est le

rôle du forestier de les prendre un à un pour les analyser; d'en

faire la synthèse pour les réduire au plus petit nombre possible et

en faire un tout homogène; finalement, d'en opérer le classement

suivant leur degré d'importance ou d'urgence.

Cela le conduira à ces conclusions :
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Chaque région forestière possède, en propre, quelques
problèmes généraux. Pour chaque forêt de cette région, le classement
en est différent, et il s'y ajoute quelques problèmes plus restreints.
Et, enfin, dans chaque division de chaque forêt, le classement peut
encore varier et être augmenté d'autres problèmes d'ordre très local.

Aucune division n'est absolument semblable à une autre. Il
est donc permis de dire, en résumé, que chaque division est un
problème particulier posé au forestier, et que ce dernier doit chercher

à résoudre. Problème à inconnues d'autant plus nombreuses

que les données sont rares. Et, inversement, problème d'où les

inconnues pourront être peu à peu éliminées, au fur et à mesure
que des données seront acquises au cours des années. Tout ce

qu'on gagne en certitudes est un lambeau arraché au manteau de

l'inconnu.
Il faut pour cela du temps. Une division (son problème) ne

se présentera au forestier sous une forme bien définie qu'après des
années de travail, chaque intervention ajoutant quelques traits
précis à la représentation qu'il doit s'en faire.

Que devient le martelage en tout ceci

C'est la seule occasion donnée au forestier d'apporter une
contribution active à la résolution du problème posé par la division.

Cette contribution se manifestera dans trois directions
différentes :

a) Tâche d'observation critique. Etude de l'état présent du
peuplement, tel qu'il découle de son état antérieur transformé

par l'exploitation précédente. Etude des buts poursuivis par
cette dernière, et des résultats acquis, positifs ou négatifs.

b) Tâche de déduction. Pose du nouveau problème, simplifié
ou compliqué par, et depuis, la dernière intervention. Re
cherche des moyens d'action à mettre en œuvre par la coupe.

c) Réalisation pratique et directe des déductions faites, par l'in¬
dication des arbres à abattre, en tenant compte du but à

atteindre.
Le martelage doit donc être une suite raisonnée de tout ce

qui a précédé, dans l'évolution de la division, et en même temps
un nouveau point de départ. C'est un maillon dans la chaîne des

interventions culturales conduisant au but entrevu. La solidité
d'une chaîne est celle du maillon le moins résistant. Celui qui doit




